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Guide technique

Assainissement routier

collection les outils

Document dit par le Stra dans la collection "les outils".

Cette collection regroupe les guides, logiciels, supports

pdagogiques, catalogues, donnes documentaires et annuaires.
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Ce guide technique sur lassainissement routier a t ralis par un
groupe de travail constitu par des reprsentants du Rseau Scientifi
que et Technique du Ministre de lEquipement et de bureaux dtudes.
Sa validation technique a t assure par Yves Guidoux (Stra).

Composition du groupe de travail :

David Gaillard (Stra), J. Ranchet (DREIF - LREP), Jean Brterbide
(CETE Sud-Ouest), Marc Valin (CETE Nord-Picardie), Jacques
Hurtevent (CETE Mditerrane), Alain Costille (DDE 95), Gilles
Cartoux (DDE 58), Ren Marcaud (St SILENE), Alain Limandat
(SEEE).

La rdaction et la mise en forme ont t assures par :

Marie Odile Cavaills (Stra). Serge Criscione (DREIF - LREP),
Jacques Hurtevent (CETE Mditerrane), Marc Valin (CETE
Nord-Picardie), Bruno Van-Hauwaert (CETE Nord-Picardie) pour la

ralisation des schmas.

Aide la lecture du guide

le glossaire, en annexe 4.3 donne les dfi nitions des principaux
termes (reprs par *) spcifi ques utiliss ;

les abrviations et symboles rencontrs dans le texte sont
explicits en annexe 4.4 ;

les renvois bibliographiques : dans le texte, les numros entre
crochets [ ] correspondent aux documents mentionns dans la
bibliographie en annexe 4.6.
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Prambule

Lhydraulique routire couvre le rtablissement des coulements
naturels, lassainissement des plates-formes de chausse, le drainage
et la lutte contre la pollution routire. La recommandation sur
lassainissement routier de 1982 a essentiellement trait des deux
premiers domaines. La collection des guides Leau et la route traite
de la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques
dans le cadre des infrastructures routires.

Un groupe de travail compos dexperts hydrauliciens a t mis en
place par le Stra pour actualiser les connaissances dans le domaine
de lhydraulique et prendre en compte les impacts lis la protection
de lenvironnement.

Ces travaux se sont concrtiss par un guide compos de trois
grands chapitres : la conception technique des ouvrages ; les tudes
; la dmarche qualit.

Des annexes techniques gnrales donnent des exemples de calcul et
des abaques utiliser.

Il a t conu pour rpondre aux besoins et aux attentes des matres
duvre. Cest avant tout un outil qui aide la conception des ouvrages
dassainissement pour les projets routiers neufs et aux tudes de
rhabilitation des routes existantes.

Ce guide propose une dmarche mthodologique pour la conception
technique des ouvrages au niveau du rtablissement des coulements
naturels, de lassainissement de la plate-forme, du drainage interne
et de la pollution dorigine routire. Il constitue galement une aide
pour ltablissement dun projet dassainissement et pour lapplication
de la dmarche qualit au niveau des tudes.

Il faut prciser que seul le cas des petits rtablissements
dcoulements naturels est trait ici (superfi cie du bassin versant
infrieure une centaine de kilomtres carrs). Pour les bassins
versants plus importants, ou lorsque se posent des problmes
hydrauliques spcifi ques, le concours dun spcialiste est
ncessaire.

Il appartient au projeteur de coordonner les diffrentes
thmatiques prendre en compte dans la conception des ouvrages (la
scurit routire, la signalisation, les ouvrages multi-fonction )

Le prsent document intgre les aspects entretien, exploitation et
gestion des ouvrages au stade de la conception du projet ; les
chapitres concernant le drainage interne et la pollution routire
ont t traits succinctement dans le prsent document car ces deux
domaines font lobjet de guides spcifi ques, lun sur le drainage et
lautre sur le traitement de la pollution qui seront diffuss par le
Stra en mme temps que celui-ci.
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1 - Conception technique des ouvrages

L assainissement routier concerne les volets suivants : le
rtablissement des coulements naturels ; la collecte et lvacuation
des eaux superfi cielles dans lemprise de la route ; la collecte et
lvacuation des eaux internes cest--dire le drainage ; la lutte
contre la pollution routire.

1.1 - Rtablissement des coulements naturels (bassins versants
< 100 km2)Le rtablissement des coulements naturels consiste
assurer la continuit des coulements superfi ciels des bassins
versants intercepts par la route.

Ce rtablissement doit tre adapt aux enjeux (inondation, rosions
ou atterrissements *, prennit de linfrastructure, scurit des
usagers et respect du milieu aquatique) quil convient didentifi er
et doit tre conu dans le respect des rglementations en vigueur.

La route peut constituer un obstacle prjudiciable lcoulement
naturel et rciproquement, celui-ci peut gnrer des dommages la route
(cf. schma n1). cf. schma n1). cfLes ouvrages hydrauliques de
rtablissement des coulements naturels devront donc tre correctement
dimensionns pour limiter les risques : dinondation et de submersion
ou de dgradation de la route dans des seuils admissibles ;
dinondation en amont de la voie ; de rupture de louvrage
routier.

On peut distinguer trois cas dinteraction entre un cours deau*
et la route : lempitement du trac dans le champ dinondation (lit
majeur) dun cours deau* important. Une tude spcifi que est
ncessaire, qui dborde du cadre du prsent document. le
franchissement dun cours deau* important, ou qui pose des problmes
hydrauliques spcifi ques. L encore, une tude faite par un
spcialiste simpose. le franchissement de cours deau* dont la
superfi ciedu bassin versant nexcde pas une centaine de kilomtres
carrs, sans enjeu particulier, qui fait lobjet du prsent chapitre.
Au-del de ce seuil, ltude ncessite lintervention de spcialistes en
matire dhydrologie*, dhydraulique* et dhydrogomorphologie*.

Schma n 1 : dplacement du point de concentration des eaux

A

B

Ouvrage hydrauliquede rtablissement

cour

s dea

u

cour

s dea

u
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1.1.1 - lments de doctrine

Le rtablissement hydraulique des coulements naturels constitue
lune des contraintes fortes des projets routiers notamment sur le
profi l en long. En consquence, il importe de sen proccuper ds le
stade des tudes dAvant-Projet Sommaire (APS).

Outre laspect rglementaire qui est vrifier, les diffrentes tapes
pour dterminer louvrage hydraulique mettre en place sont :
lestimation du dbit de projet en fonction dune priode de retour et
dun dbit exceptionnel ; le dimensionnement, le choix et le calage
de louvrage hydraulique (contrles de la hauteur deau amont, des
vitesses dcoulement, du tirant dair, de limpact hydraulique et de
la prise en compte sil y a lieu de la libre circulation de la faune
piscicole).

Choix de la priode de retour* (T)

La priode de retour* T prendre en compte doit dans chaque cas,
faire lobjet dune analyse mettant en regard le cot dinvestissement
de linfrastructure avec les consquences dun dbordement pour
lusager, les riverains, les ouvrages routiers (perturbations
locales et temporaires de la circulation et situations risques) et
enfi n limpact sur le milieu naturel.

Dans tous les cas, la connaissance de la rglementation et la
consultation des services de police de leau et de la Mission
Inter-Service de lEau (MISE) savrent ncessaires.

En labsence de ce type danalyse, il est recommand dadopter les
valeurs suivantes pour les priodes de retour* : sous autoroutes :
100 ans ; sous routes ou rtablissements de communications : 100
ans, 50 ans, voire 25 ans pour les bassins dont les crues seraient
limites dans le temps et moyennant une incidence du dbordement
faible, voire nulle selon les cas ; routes et autoroutes en zone
inondable : le calage de linfrastructure doit prendre en compte les
enjeux lis la zone inondable.

Pour chaque type dinfrastructure, les conditions dcoulement et
leffet dune crue exceptionnelle doivent tre apprcis.

Hauteur deau amont* (HAM

) et vitesse dcoulement (Ve) dans les ouvrages hydrauliquesLe
niveau de la hauteur deau amont* doit tre compatible avec le calage
altimtrique de linfrastructure et lala inondation. Dans tous les
cas, la hauteur deau amont* ne doit pas excder 1,2 fois la hauteur
de louvrage pour le dbit de projet, pour les ouvrages douverture 2
m.

Les vitesses doivent respectes les critres suivants vis--vis de
la durabilit des ouvrages : ouvrages en bton : 4 m/s ; ouvrages
mtalliques : 2,5 m/s => cf. annexe 4.6 [8].cf. annexe 4.6
[8].cf

Pour la prise en compte de la faune piscicole, des vitesses plus
faibles doivent tre vrifies (vitesse approximative de 1m/s).

En cas dimpossibilit de satisfaire ces conditions, il conviendra
de prvoir des dispositifs de protection.

Tirant dair* (TA) de louvrage hydraulique

Le tirant dair correspond, en toute rigueur, la hauteur libre
entre la ligne deau et la gnratrice suprieure de louvrage (cf.
schma n 2). Dans notre cas, il est cf. schma n 2). Dans notre cas,
il est cfmesur par rapport la hauteur deau fi ctive

ye + HAM____________

2

Pour une ouverture 2,00 m : apprcier en fonction de la nature du
bassin versant.

Pour une ouverture > 2,00 m : TA de 0,50 1,50 m.

Le taux de remplissage de louvrage hydraulique pour le dbit de
projet* ne doit pas excder 0,75.

Schma n 2 : tirant dair de louvrage hydraulique
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Impact de louvrage hydraulique

Lexhaussement de la ligne deau en amont de louvrage hydraulique
par rapport la situation existante et la vitesse dcoulement en
sortie douvrage sont apprcier en fonction des enjeux locaux.
Lcoulement surface libre dans louvrage hydraulique doit tre assur
pour le dbit de projet.

Libre circulation de la faune piscicole

La migration des poissons vers lamont doit tre assure par le
tirant deau minimum avec une vitesse dcoulement limit lors des
priodes dtiage.

Un amnagement du fond de louvrage pour reconstituer un lit
naturel est souvent ncessaire.

Se rfrer aux ouvrages facteurs biologiques prendre en compte
dans la conception des ouvrages de franchissement [1] et Passes
poissons : expertise, conception des ouvrages de franchissement
[2].

Implantation de louvrage hydraulique

En plan, louvrage hydraulique est gnralement implant dans laxe
du lit mineur du cours deau * ; son ouverture doit tre gale au
moins celui du lit mineur. Il peut nanmoins tre ncessaire de
rectifi er le trac naturel de lcoulement sous linfrastructure pour
raliser une traverse plus directe. Il sagit de sassurer de sa
faisabilit tant sur le plan environnemental que rglementaire. La
continuit de lcoulement hydraulique doit tre respecte et les zones
sensibles lrosion doivent faire lobjet de protection.

En profi l en long, le calage de louvrage hydraulique de
traverse est fortement conditionn par la topographie du terrain
naturel et des conditions dcoulement (pente du lit). Dans la mesure
du possible, louvrage hydraulique devra tre cal suivant la pente du
lit naturel du cours deau.

valuation du dbit de projet et du dbitexceptionnel

Dans le chapitre suivant, il est propos des mthodes simples qui
permettent dvaluer les dbits de projet.

Le dbit exceptionnel prendre en compte est au moins gal 1,5 fois
Q

100. Une valuation de son

impact (avec louvrage hydraulique dimensionn pour le dbit
projet) sur la scurit des usagers, la prennit de linfrastructure et
sur lenvironnement doit tre mene en vue dapprcier les mesures
prendre.

1.1.2 - Dtermination du dbit de projet (un exemple dapplication
de calcul de dbit de projet est donn dans lannexe 4.1.2)

Le dbit de projet correspond au dbit de pointe pour une priode
de retour donne, dimensionnant louvrage hydraulique.

Les mthodes de calcul proposes ci-aprs utilisent les formules
rationnelle et crupdix ainsi quune formule de transition permettant
de faire le lien entre les 2 formules. Elles sont simples et
applicables aux Bassins Versants Naturels (BVN).

Elles ont t mises au point par des experts pour la ralisation du
TGV Mditerrane. Il en est de mme TGV Mditerrane. Il en est de mme
TGVpour le coeffi cient de ruissellement, du temps de concentration
et la formule de transition. Dautres mthodes justifi es pourront
tre galement appliques.

Quelle que soit la mthode retenue, les rsultats de calcul des
dbits de projet de Bassin Versant Naturel (BVN) sont entachs
dincertitudes (valeur des prcipitations, complexit des
phnomnes).

Une enqute sur le terrain doit tre effectue pour sassurer de la
cohrence des rsultats de calcul.

Formule rationnelle

Domaine de validit

Son domaine de validit est le suivant : jusqu 1 km2 en France
mtropolitaine, faade mditerranenne excepte ; jusqu 10 km2 sur la
faade mditerranenne (zone ayant des intensits pluviomtriques
similaires aux rgions PACArgions PACArgions P , Corse, Languedoc
Roussillon).

Formule

avec :

: dbit de projet de priode de retour, en m3/s

: coeffi cient de ruissellement* pondr pour la priode de retour*
T

: intensit moyenne en mm/h, pour la priode de retour* T pendant
le temps de concentration* t

C

: surface totale de bassin versant en km.
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AJ

AJ

A : surface partiele du BJ : surface partiele du B

JVN de coeffi cient CVN de coeffi cient CVN

J de coeffi cient C

J de coeffi cient C en km

J en km

J2

tc : temps de concentration t

c : temps de concentration t

c c : temps de concentration t

c : temps de concentration t en minutes

avec LjLjL : longueur dcoulement (en m) sur un tronon j :
longueur dcoulement (en m) sur un tronon jo la vitesse dcoulement
est

jo la vitesse dcoulement est

jVjVjV (en m/s).

Les coeffi cients de Montana a et b sont obtenus par ajustement
statistique partir des hauteurs deau observs pendant un temps donn.
Les donnes de base ou la reconstitution des coeffi cients de
Montana peuvent tre obtenues auprs des services de la Mto.

Coeffi cient de ruissellement* C10Coeffi cient de ruissellement*
C10Coeffi cient de ruissellement* CPour T = 10 ans (valeurs
indicatives)(cf. tableau n 1) cf. tableau n 1) cf

Variabilit du coeffi cient de ruissellement*

La valeur des coeffi cients crot avec lintensit de la
prcipitation mais cette variation diffre selon le degr de
permabilit et de rtention des sols constituant le bassin.

Ainsi un BVN trs impermable aura un coeffi cient C

(10) lev et celui-ci augmentera peu en fonction de

la priode de retour considre.(10)

la priode de retour considre.(10)

A linverse, un BVN trs permable et/ou offrant une grande capacit
de rtention, aura un coeffi cient de ruissellement* quasiment nul
jusqu ce quun seuil

soit atteint et augmentera alors trs rapidement pour
ventuellement atteindre des valeurs comparables celles dun BVN
impermable. Ce comportement caractrise les BVN effet de seuil.

La variabilit du coefficient de ruissellement est fonction de la
rtention initiale P

o du BVN :

Pour C(10)

Pour C(10)

Pour C < 0,8 on a

P0 en mm et P

0 en mm et P

0 10 = hauteur de la pluie journalire dcennale en mm

10 = hauteur de la pluie journalire dcennale en mm

10

Si C(10)

Si C(10)

Si C 0,8, on admettra gnralement : P

0 = 0 et C

0 = 0 et C

0 (T) = 0 et C

(T) = 0 et C = C

(10) = C

(10) = C

Coeffi cient de ruissellement* CTCoeffi cient de ruissellement*
CTCoeffi cient de ruissellement* C pour une priode de retour* T
> 10 ansT > 10 ansT

P(T)

= pluie journalire de priode de retour T

Un exemple dapplication de la variation du coeffi cient de
ruissellement* de la pluie est donn en annexe 4.1.2.

Paramtres pluviomtriques

Ces paramtres (cf. annexe 4.1.1) sont obtenir auprs cf. annexe
4.1.1) sont obtenir auprs cfdes services de Mto France.

Il sagit des coeffi cients de Montana a(T)

et b(T)

de la pluie i

(T) = a

(T) x t

cb

(T)

Pour i en mm/h et tc en mn

Pluie journalire de priode de retour dcennale

Pluie journalire de priode de retour donne PT en mm.

T en mm.

T

Couverturevgtale

Morphologie Pente % Terrain sablegrossier

Terrainlimoneux

Terrainargileux

Bois presque platondul montagneux

p < 55 p < 10

10 p < 30

0,100,250,30

0,300,350,50

0,400,500,60

Pturage presque platondul montagneux

p < 55 p < 10

10 p < 30

0,100,150,22

0,300,360,42

0,400,550,60

Culture presque platondul montagneux

p < 55 p < 10

10 p < 30

0,300,400,52

0,500,600,72

0,600,700,82

Tableau n 1 : coeffi cient de ruissellement pour T = 10 ans
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Dtermination du temps de concentration* tcDtermination du temps
de concentration* tcDtermination du temps de concentration* t pourc
pourcT = 10 ans

La dtermination de ce paramtre ncessite lvaluation de la vitesse
de lcoulement de leau sur le bassin versant naturel*. Lcoulement
peut tre :

peu ou pas marqu : coulement en nappe(cf. schma n 3), qui se
caractrise par un ruissellement cf. schma n 3), qui se caractrise
par un ruissellement cftal sur le BVN ;

ou plus marqu : coulement concentr (cf. schma cf. schma cfn 4),
qui se caractrise par les talwegs* et ravins aliments par les
versants, ainsi que par les lits mineurs des cours deau.

On pourra utiliser les vitesses fournies dans les tableaux n 2
et 3.

Ces valeurs sont tablies partir de :

V en m/sp en m/m

V = k x p 1 / 2 x Rx Rx h 2 / 3 (cf. annexe 4.2.1)cf. annexe
4.2.1)cf

Le tableau n3 ci-dessous est tabli pour k = 15 et R

hR

hR =1, valeurs gnralement admises pour les tudes dAPS.

Dtermination du temps de concentration* pour une priode de
retour > 10 ans

avec :tc

(T) : temps de concentration* pour la priode de

retour dcennale, en mn.

Tc10

: temps de concentration* dcennal, en mn.10

: temps de concentration* dcennal, en mn.10

P(T)

: pluie journalire de priode de retour T,en mm.

P10

: pluie journalire dcennale, en mm.10

: pluie journalire dcennale, en mm.10

P0 : rtention initiale, en mm.

0 : rtention initiale, en mm.

0

La valeur du temps de concentration* est une valeur
approximative qui dpend, pour partie, des prcipitations et de la
morphologie du Bassin Versant Naturel. Dans un souci de
simplification, il sera communment admis que pour les tudes jusquau
stade Avant-Projet Sommaire, les formules empiriques cites en
annexe 4.5 peuvent tre prises en compte.

Schma n 3 : coulement en nappe

Pente en m/m 0,01 0,02 0,03 0,05 0,1 0,15 0,2 0,30

Vitesse en m/s 0,14 0,20 0,24 0,31 0,44 0,54 0,62 0,76

Tableau n 2 : valuation de la vitesse de lcoulement de leau en
nappe

Schma n 4 : coulement concentr

Pente en m/m 0,003 0,005 0,007 0,01 0,015 0,020 0,030 0,040
0,050 0,070 0,100 0,150 0,200

Vitesse en m/s 0,8 1,1 1,25 1,5 1,85 2,1 2,6 3 3,35 4 4,75 5,8
6,7

Tableau n 3 : valuation de la vitesse de lcoulement concentr de
leau
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Formule Crupedix

Elle provient du Ministre de lAgriculture (Cemagref, 1980).

Domaine de validit : partir de 10 km, sauf pour la faade
mditerranenne

(50 km), et jusqu 100 km ;

formule valable pour le seul dbit dcennal ;

lintervalle (Q/2,2Q) reprsente un intervalle de confi ance qui a
une probabilit de plus de 80 % dencadrer la valeur calcule.

Formule :

Le dbit

avecQ

10Q

10Q : dbit dcennal, en m

10 : dbit dcennal, en m

103/s,

R : coeffi cient rgional traduisant laptitude au
ruissellement

P10

: pluie journalire de priode de retour dcennale, en mm10

: pluie journalire de priode de retour dcennale, en mm10

SBV

SBV

S : surface en kmBV

: surface en kmBV

valuation du dbit centennal partir du dbit dcennal de la formule
Crupdix

On obtient le dbit centennal partir de la corrlation :

Q100

Q100

Q = b . Q10

= b . Q10

= b . Q a priori : 1,4 b 4

Le paramtre b est dpendant de la superfi cie du bassin versant
:

jusqu 20 km2, b est dtermin en appliquant la formule rationnelle
(calcul de Q

10formule rationnelle (calcul de Q

10formule rationnelle (calcul de Q et Q

100 et Q

100 et Q comme si

la formule rationnelle tait applicable) ;

au del de 20 km2, b est dtermin partir des donnes provenant des
cours deau jaugs sur des bassins versants reprsentatifs proximit du
projet. A dfaut, b = 2 au minimum.

Choix du paramtre R

Le coeffi cient rgional R est confi rmer localement. En cas de
non possibilit (absence de cours deau jaug sur des bassins versants
reprsentatifs proximit du projet), les valeurs des coeffi cients
ci-aprs peuvent tre retenues :

R = 0,2 pour des terrains permables (Champagne, Beauce) ;

R = 1,5 1,8 pour des terrains impermables (plateau lorrain,
Vende) ;

R = 1 pour des terrains intermdiaires.

valuation du dbit QTvaluation du dbit QTvaluation du dbit Q de
priode de retour* T T de priode de retour* T T

Lvaluation dun dbit de priode de retour T compris entre 10 et
100 ans peut tre obtenue par la formule suivante en admettant que
la rpartition statistique des valeurs observes suive la loi de
Gumbel :

avec Q = Q Q = Q100

Q = Q100

Q = Q Q10

Q10

Q y = (-ln (-ln (1-y = (-ln (-ln (1-y1__T

)))

Si T = 20 ans T = 20 ans T y = 2,97y = 2,97ySi T = 30 ans T = 30
ans T y = 3,38y = 3,38y

Formule de transition

Cette formule peut tre justifi e dans la mesure o le dbit
dcennal fourni par la formule rationnelle peut tre parfois plus de
2 fois suprieur celui fourni par la formule Crupdix.

Le dbit fourni par la formule de transition scrit :

avec

: dbit de projet de priode de retour T, : dbit de projet de
priode de retour T,

: dbit fourni par la formule rationnelle, priodede retour T,

: dbit fourni par la formule Crupdix, priode de retour T,

, : coeffi cients de pondration , : coeffi cients de pondration
,

varie linairement de 1 0 lorsque la superfi cie (S) crot de 1 10
km, do :

= France sauf faade mditerranenne et = 1 -

varie linairement de 1 0 lorsque la superfi cie (S) crot de 10
50 km2

= Faade mditerranenne

et = 1 -

Les plages dutilisation pour chacune des trois formules prsentes
ci-dessus sont les suivantes :(cf. tableau n 4). cf. tableau n 4).
cf
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Un exemple dapplication est propos en annexe 4.1.2 sur un bassin
versant naturel fi ctif.

la rsistance aux agents chimiques ; la rsistance au choc : les
ouvrages massifs rsistent mieux aux chocs et labrasion par le
charriage de matriaux solides.

Protections des ouvrages hydrauliques(cf. annexe 4.2.3)

Il peut tre envisag de caler le radier* de louvrage hydraulique
au moins 0,30 m sous le fond du lit du cours deau pour permettre la
reconstitution dun fond naturel dans louvrage (remonte de
poissons).

La surlvation du niveau amont des coulements et laccroissement
des vitesses en sortie douvrage ncessitent le plus souvent des
protections en amont et en aval des ouvrages. Toute rectifi cation
du trac ncessitera : la continuit de lcoulement hydraulique ; la
protection effi cace des berges aux changements de direction par
des techniques prennes relevant prioritairement du gnie vgtal [10]
Protection des berges de cours deau en techniques vgtales . Les
techniques de renforcement par enrochements et gabions* devront tre
rserves aux sections fortement sollicites par la vitesse de
lcoulement, si les enjeux sont importants en terme de scurit des
personnes et des biens fortes valeurs ajoutes ; les coulements en
pente importante p = 4% posent des problmes spcifi ques
(dtermination de la hauteur deau amont, vitesse dans les ouvrages)
qui ne sont pas traits dans ce guide.

Calcul des ouvrages

Le calcul des ouvrages ne peut se faire quaprs avoir dispos des
contraintes de lcoulement naturel en aval recueillies jusqu au
moins 100 m de louvrage hydraulique.

Par ailleurs, les ouvertures des ouvrages hydrauliques de
rtablissement sont gnralement infrieures la section courante du
ruisseau ou du talweg* pour des raisons de cots. Ce rtrcissement
hydraulique nest pas neutre pour son fonctionnement et notamment en
priode dvacuation du dbit de crue.

Superfi cie du bassinversant (en km2)

France sauf faademditerranenne

Formulerationnelle

Formulede transition

FormuleCrupedix

FormuleCrupedix

Faademditerranenne

Formulerationnelle

Formulerationnelle

Formulede transition

FormuleCrupedix

Tableau n 4 : plages dutilisation pour chacune des trois
formules

1 10 50 100

1.1.3 - Conception des ouvrages hydrauliques

On distingue gnralement 5 familles douvrages : les buses
circulaires, les dalots*, les buses arches*, les ouvrages vote
cintre, et les ouvrages dart.

Dans la mesure du possible, les produits industrialiss seront
rechercher plutt que des ouvrages couls en place plus coteux. Les
ouvrages en bton arm, sous rserve de dispositions constructives
soignes, prsentent dexcellentes garanties de solidit et de
longvit.

Ltude structurelle des ouvrages projets relve dun bureau dtudes
spcialis en ouvrage dart.

Facteurs infl uenant le choix des ouvrages hydrauliques

Le choix des ouvrages est guid par le souci permanent de la
prennit de la route, de la scurit des usagers, du cot
dinvestissement et des modalits dentretien ultrieur de louvrage.
Les facteurs infl uenant le choix sont : limportance du dbit vacuer
qui fi xe la section dcoulement et le type de louvrage ; les
caractristiques hydrauliques de louvrage : coeffi cient de rugosit
(K), coeffi cient dentonnement (K

e ) crant une perte de charge lentre, forme de la

section dcoulement ; la largeur du lit. Un ouvrage unique adapt
au dbit vacuer et la largeur du lit du cours deau est gnralement
prfrable des ouvrages multiples qui augmentent les pertes de
charges et rendent plus diffi cile le passage des corps fl ottants
; la hauteur disponible entre la cote du projet et le fond du
talweg* ; les charges statiques et dynamiques qui sollicitent
louvrage hydraulique ; les conditions de fondation des ouvrages ;
la rapidit et la facilit de mise en uvre : les produits
industrialiss approvisionns en lments transportables et monts sur
place peuvent constituer une solution intressante pour rduire les
dlais dexcution et dans le cas o laccs au chantier est diffi cile
;
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Ce quil faut retenir : si lcoulement est en rgime torrentiel*,
louvrage projet peut tre cal en rgime fl uvial* ou torrentiel*
(application des abaques 1 5 - cf. annexe 4.2.2).cf. annexe
4.2.2).cf

La relation gnrale donnant HAM

est la suivante :

avec :

ye = ha uteur deau lentre et lintrieur immdiat de

louvrage hydraulique, en mtre.

Ve = vit esse lentre de louvrage en mtre par seconde sous V =
vit esse lentre de louvrage en mtre par seconde sous V

e = vit esse lentre de louvrage en mtre par seconde sous

e

ye.

Ke = coeffi cient de perte de charge lentre de louvrage

e = coeffi cient de perte de charge lentre de louvrage

e

hydraulique (fonction du type de tte).

G = acclration de la pesanteur en m/s2G = acclration de la
pesanteur en m/s2G = acclration de la pesanteur en m/s

Et Ve = Et V = Et V

SEM

SEM

S = se ction mouille lentre de louvrage hydraulique sous yEM

= se ction mouille lentre de louvrage hydraulique sous yEM e

en m2

Un exemple dapplication numrique est propos en annexe 4.2.4.

1.1.4 - Entretien et exploitation des ouvrages hydrauliques

Laccs aux ouvrages hydrauliques doit tenir compte des
contraintes dexploitation.

Une visite annuelle et une visite aprs une crue sont ncessaires
pour prvoir, le cas chant des travaux dentretien de louvrage et
lvacuation des diffrents atterrissements.

Le diamtre minimal des ouvrages hydrauliques sous autoroutes est
de 800 mm. Cette dimension devra, dans tous les cas de fi gure, tre
compatible avec les capacits dentretien du gestionnaire.

Pour les routes 2 ou 3 voies, ce diamtre pourra tre rduit 600 mm
tout en garantissant galement les conditions dexploitation.

louvrage doit pouvoir vacuer la crue correspondant au dbit de
projet* avec une hauteur deau amont* de louvrage (H

AMlouvrage (H

AMlouvrage (H ) compatible avec le calage du projet et

AM) compatible avec le calage du projet et

AMla prservation des biens privs ;

l a vrifi cation pour un dbit exceptionnel doit tre examine
;

dans le cadre du prsent guide, la hauteur deau amont (H

AM(H

AM(H ) est confondue avec la ligne de charge ;

AM) est confondue avec la ligne de charge ;

AM

le calage du profi l en long ncessite de connatre lexhaussement
de la ligne deau inhrente ce rtrcissement hydraulique. Il est donc
ncessaire de dterminer le rgime dcoulement ;

le calage de louvrage ne doit pas engendrer un ressaut
hydraulique* ;

le calcul est men de laval vers lamont, cest--dire on recherche
en priorit le rgime dcoulement dans le ruisseau laval de louvrage
hydraulique ;

la vitesse dcoulement ne doit pas excder 4 m/s pour les ouvrages
en bton et 2,5 m/s pour les buses mtalliques.

La mthode prsente dans le prsent guide est une mthode simplifi e
(thorme de Bernoulli simplifi ). Elle fait appel des notions de
base de lhydraulique* (prise en compte des rgimes dcoulement). Les
donnes de base ncessaires la comprhension du mode calculatoire fi
gurent en annexe 4.2.1.

Le principe de la mthode consiste dterminer en premier lieu le
rgime de lcoulement laval de louvrage projet pour calculer la
hauteur deau lamont H

AM de louvrage :

si lcoulement est en rgime fl uvial*, louvrage projet doit tre
cal en rgime fl uvial (application des abaques 1 5 cf. annexe
4.2.2) ;cf. annexe 4.2.2) ;cf
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1.2 - Assainissement de la plate-formeIl sagit de la collecte et
de lvacuation des eaux superfi cielles dans lemprise de la
route.

Composante essentielle du projet routier, lassainis-sement de la
plate-forme vise trois objectifs : la scurit des usagers, en
vacuant leau des chausses et des talus ; la prennit de
linfrastructure, en collectant les eaux et en les vacuant de la
route ; la lutte contre la pollution routire.

Un rseau mal conu induira des dsordres de surface (dbordements
des ouvrages, inondations), des dsordres structurels importants de
la chausse sur le moyen terme. Ces situations sont des facteurs
aggravants pour la scurit des usagers et lintgrit de la route. Par
ailleurs, tout coulement routier transfr hors plate-forme nest pas
neutre pour lenvironnement.

1.2.1 - lments de doctrine

Les contraintes environnementales (exutoires*, vulnrabilit des
milieux), lhydrogologie*, la gotechnique (nature des sols) ainsi
que la gomtrie du projet (points hauts et bas, chausses dverses),
et la scurit des usagers, interviennent dans la conception globale
des rseaux.

Il est prconis dadopter les principes suivants :

En matire de conception routire : en profi l rasant, le profi l
en long de la plate-forme doit tre cal telles que les structures de
chausse et de couche de forme soient en remblai et que les rejets
de plate-forme puissent tre vacus gravitairement dans louvrage
dassainissement ; viter les pentes infrieures 0,5 % car elles
entranent des risques de stagnation deau au changement de dvers ;
viter les zones en dblais profonds (tranches). Il sagit souvent de
point critique assainir et de secteur parfois soumis aux
rabattements des nappes ; proscrire les points bas en dblais.

En matire dassainissement : respecter les critres dimplantation
des ouvrages au regard des rgles de scurit des usagers (cf. Guide
sur cf. Guide sur cfle traitement des obstacles latraux [6]) ;
adapter ltanchit des ouvrages de collecte aux enjeux de protection
de la ressource en eaux (cf. Guide cf. Guide cfsur le traitement de
la pollution routire [13]) ; quiper les crtes de talus de dblai
douvrages longitudinaux dans le cas de ruissellement de bassin
versant naturel (rosion de talus et surchage hydraulique du rseau
de pied de talus) ;

proscrire les stations de pompage (poste de refoulement et poste
de relvement), sauf cas exceptionnels (installations coteuses,
entretien et exploitation complexes) ; rechercher toujours faire
circuler leau gravitairement et superfi ciellement ; multiplier les
points de rejets si possible, pour viter les concentrations des
dbits pondrer avec les enjeux environnementaux ; tudier les
possibilits dcrtement dinfi ltrations (si cest cohrent avec la
protection de la ressource en eau) et des dbits laval (noues*,
bassins de retenue intermdiaires, etc.) ; dimensionner les rseaux
au moins pour la pluie doccurrence dcennale (T = 10 ans) ; vrifi er
que la chausse ne soit pas submerge pour une priode de retour de 25
ans ; a contrario, on pourra admettre celle de laccotement pour T =
25 ans ; viter de dverser dans les rseaux de la plate-forme*
routire, les eaux issues des bassins versants naturels ou des
nappes ; prvoir un ouvrage revtu si la pente est 1 % ou si la
vitesse de lcoulement est susceptible dentraner une rosion (la
pente critique est souvent de lordre de 3,5 %) ; dans les rgions
soumises au gel, prfrer des ouvrages btonns aux ouvrages maonns ;
les ouvrages engazonns ralentissant les transferts de dbits laval,
sont propices linfi ltration et favorisent labattement de la
pollution.
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1.2.2 - Nature et fonction des rseaux

Le rseau dassainissement doit collecter les eaux de
ruissellement provenant des bassins versants routiers et des talus
pour les vacuer vers des exutoires*. Son architecture se dveloppe
principalement tout le long de linfrastructure suivant une logique
hydraulique gravitaire (entre un point haut et un point bas) par
assemblage douvrages lmentaires (linaires ou ponctuels, enterrs ou
superfi ciels).

Les rseaux de plate-forme*, ont la spcifi cit dtre
principalement des rseaux linaires parallles laxe de la route,
(distinguer cependant les rseaux hors plate-forme des rseaux situs
sur la plate-forme). Le schma n 5 rappelle la situation de ces
rseaux sur le profi l en travers dune route 2 x 2 voies.

Larchitecture dun rseau dassainissement peut tre dcompose
conventionnellement en 5 grandes parties : Les rseaux de collecte
longitudinaux, les ouvrages transversaux, les ouvrages de
raccordement, les ouvrages de contenance et de dpollution et les
exutoires*.

Rseaux de collecte longitudinaux

Rseau de crte de talus de dblai

Le rle du rseau de crte de talus de dblai (cf. schma cf. schma
cfn6) est dviter lrosion du talus et dalimenter en coulement le
rseau de pied de talus.

Gnralement cet ouvrage est revtu pour viter son rosion et les
infiltrations susceptibles de compromettre la stabilit du talus. Il
intercepte les eaux de ruissellement du bassin versant naturel
modifi par le trac routier. Il sera implant en retrait (1 2 m) par
rapport la crte du talus. Cet ouvrage devra tre dimensionn en
capacit suffi sante par tronon homogne. Il convient de prvoir les
amnagements ncessaires son entretien.

Rseau de pied de talus de dblai

Ce rseau a pour fonction de collecter les eaux issues du
ruissellement du talus de dblai, de la chausse, de la bande darrt
durgence et de la berme*.

En rgle gnrale et en section courante, une cunette* de faible
profondeur est ralise enherbe ou revtue en fonction des contraintes
(pente). De par sa conception, la cunette* ne doit pas remettre en
cause la scurit des usagers. Son degr dtanchit doit tre compatible
avec le niveau de protection de la ressource en eau. A intervalle
rgulier, la cunette* doit tre raccorde un collecteur enterr. Ce
dernier pourra servir rcuprer, via les regards, les eaux claires de
drainage.

Un dimensionnement hydraulique savre indispensable.

Suivant limportance de limpluvium* constitu par le talus un
double rseau peut tre envisag : un rseau rcuprant uniquement les
eaux de talus avec rejet direct dans lexutoire* ; un rseau
regroupant les coulements de chausse et dbouchant dans un
dispositif de traitement avant rejet lexutoire*.

Rseau du Terre-Plein Central (TPCRseau du Terre-Plein Central
(TPCRseau du Terre-Plein Central (T )PC)PC

Le rseau du TPC a pour fonction de collecter et dvacuer les eaux
issues du TPC et de la demi chausse dverse.

Bien que non circule, cette partie de la plate-forme* doit faire
lobjet dun traitement soign afi n dviter le ruissellement des eaux
de la chausse haute vers la chausse basse (risques daquaplanage) et
pour protger la chausse des infi ltrations (cas des TPCnon revtus)
:

Schma n 5 : situation des rseaux sur le profi l en travers dune
route 2 x 2 voies

Schma n 6 : position du rseau de crte de talus de dblai

Ouvrage longitudinal de

crte de talus de dblai

Cunette de rception de la

chausse et du talus de dblai
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cas des TPC non revtus : en alignement droit le ruissellement
sera canalis par un ouvrage superfi ciel de transport longitudinal
(revtu ou pas) de type foss* plat ou caniveau prfabriqu. Ce
dispositif de surface sera complt par la mise en place dun drainage
pour protger le corps de chausse de la migration des eaux au
travers du TPC vers les structures de chausse et sol support (cf.
schma n 7).cf. schma n 7).cf

En courbe dverse, un caniveau* bton sur la rive du TPC permet
dintercepter au plus prs, si ncessaire les eaux de la chausse
dverse. Suivant la position de la glissire de scurit, sil y en a
une, ce caniveau* est recouvrir ( grille, fendu ou bton ajour).
Louvrage devra dans la mesure du possible ne pas tre sous la
glissire pour des questions pratiques daccessibilit et dentretien
(cf. schma n 8).cf. schma n 8).cf cas des TPC revtus : en
alignement droit (profi l en toit) lcoulement des eaux de chausse
se fera gravitairement vers les rives extrieures de la chausse. En
courbe dverse, un caniveau* en bton devra tre implant dans la
position qui permet dassainir le maximum de superfi cie de la
chausse dverse.

Dans le cas de rechargements successifs de la chausse hors TPC,
il faudra prvoir, ds le projet, un rejet au point bas du profi l en
long.

Schma n 7 : TPCSchma n 7 : TPCSchma n 7 : T non revtuPC non
revtuPC Schma n 8 : courbe dverse : un ouvrage superfi ciel complte
le dispositif. Son implantation doit tenir compte des dispositifs
de scurit et des chargements ultrieurs de la chausse

Rseau de crte de talus de remblai

Cette partie du rseau longitudinal a pour fonction de canaliser
leau issue du ruissellement de la chausse pour viter son dversement
en rive sur le talus de remblai. Il protge donc le talus routier
contre toute altration (ravinement, rosion et en tat limite, la
rupture). En rgle gnrale, ce type douvrage est prvoir : ds que la
hauteur du talus de remblai est 4 m. Ce seuil est ramen 2 m pour
les rgions exposes une intensit pluvieuse importante (rgion
mditerranenne notamment) ; pour vacuer les coulements de la
plate-forme* en un point privilgi du trac.

En section courante, louvrage peut tre constitu de bourrelets*
(bton bitumeux, bton hydraulique) ou de bordures bton de type T1 et
T2. Les profi ls doivent tre compatibles avec les rgles de scurit.
Il faut crer des descentes deau pour dcharger lcoulement vers le
pied de talus (rseau de pied de talus de remblai). Sauf cas spcifi
que, le pas de ces descentes est gnralement de : 50 m en rgion
ocanique ou continentale ; 30 m en rgion de forte intensit
pluvieuse ; 30 m lorsque la pente du profi l en long est 0,5 % ou
3,5 %.

Il conviendra dans tous les cas de tenir compte des points
suivants : la saturation hydraulique de cet ouvrage pour une pluie
doccurrence dcennale ne devra pas provoquer une submersion de la
chausse. (submersion de la bande darrt durgence ou bande darrt
tolre pour T = 25 ans) ;T = 25 ans) ;T
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le talon dun dispositif de retenue en bton peut faire offi ce de
fi l deau dans certaines confi gurations de la route (prvoir des
passages deau ou grille dabsorption) ; pour la prise en compte de
la protection de la ressource en eau, un caniveau* voire un
collecteur vacuant les coulements en un point donn remplacera le
bourrelet*.

Rseau de pied de talus de remblai

Situ au niveau du terrain naturel, ce rseau doit collecter
toutes les eaux de limpluvium* routier, gravitairement, pour les
diriger vers lexutoire* sans prjudice pour les fonds infrieurs. Sur
certains tracs, ce rseau intercepte galement les eaux de
ruissellement dun bassin versant naturel pour les diriger vers des
ouvrages de traverse.

Cette branche du rseau permet galement de protger le pied de
talus du remblai contre lrosion. Louvrage est gnralement un foss
trapzodal enherb forte capacit hydraulique, ou un foss* revtu
lorsque des risques drosion sont craindre (la pente critique est
souvent de lordre de 3,5 %).

Ouvrages transversaux

On classe sous cette rubrique les ouvrages assurant un transfert
des coulements dun rseau longitudinal vers un autre. Classiquement
cette famille douvrages intgre les ouvrages superfi ciels comme les
descentes deau tuiles et les traverses sous-chausse (collecteurs
enterrs). Limplantation est subordonne lexamen des points suivants
: la gomtrie de la route, le sens des coulements (de la plate-forme
et des bassins versants naturels associs), les dbits transports, et
la position des exutoires*.

Ouvrages de raccordement

Il sagit des regards et des diffrents raccordements des liaisons
transversales avec le rseau longitudinal ; de leur bonne excution
dpend le bon fonctionnement du systme dassainissement et de sa
prennit. Le plus souvent, ces ouvrages sont prfabriqus et plus
rarement couls en place. Il sagit des : regards de visite :
ncessaires pour lentretien et le

contrle des collecteurs enterrs ; regards avaloirs : servant
lengouffrement des

eaux ; ttes de buse pour lentonnement des eaux et le

maintien des terres ; divers raccordements
(bourrelets*/descentes,

descentes/fosss, ...) ; autres.

Ouvrages de contenance et de dpollution

Par ouvrage de contenance, il faut entendre les bassins de
rgulation (crteurs, dorage ou de retenue) qui ont pour fonction
principale de stocker et diffrer les dbits laval vers lexutoire.
Ces bassins ont un rle multifonction : dcantation et lutte contre
la pollution accidentelle. Les ouvrages de contenance et de
dpollution relvent de techniques spcialises.

Exutoires*

Les exutoires* pouvant recevoir les rejets en terme de quantit
et qualit sont identifi er en amont de la conception du rseau.

Quelques rgles appliquer :

les eaux dun talus de dblai doivent, ds que possible, tre
rejetes hors plate-forme* via une traverse sous la chausse ;

lorsque linfrastructure comporte un TPC lorsque linfrastructure
comporte un TPC lorsque linfrastructure comporte un T , prvoir PC,
prvoir PCpour la traverse un regard de visite dans le terre-plein
central ;

prfrer les descentes deau tuiles une canalisation (risques
importants dobstruction) ;

le pied des descentes deau tuiles sera amnag au raccordement
avec le foss* pour viter lrosion (forme de bton).

Quelques rgles appliquer :

un regard devra tre imprativement prvu chaque changement de
direction du trac du collecteur, une rupture de pente dans le profi
l en long et une modifi cation du diamtre du collecteur ;

prvoir dans ces ouvrages des cunettes* de dcantation (mini : 10
cm de profondeur) qui pigeront les fi nes et les graviers.
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1.2.3 - Choix des ouvrages dassainissement et calcul
hydraulique

Choix des ouvrages dassainissement

Il nexiste a priori aucune solution toute faite et reproductible
tous les projets routiers. Toutefois, le choix dun ouvrage
dassainissement doit principalement reposer sur 4 critres : sa
capacit hydraulique ; son insertion dans le profi l en long et le
profi l en travers du projet routier, donc sa gomtrie qui prend en
compte laspect scurit de lusager galement ; son niveau de
protection au regard de la vulnrabilit des eaux ; sa facilit
dentretien et dexploitation des ouvrages.

Calcul hydraulique des ouvrages

La mthode de dimensionnement des ouvrages dassainissement est
fonde sur lapplication de la formule rationnelle.

Equation 1

avec Q = dbit en l/s produit pour le bassin versant routier pour
une frquence

identique la frquence de i

C = coeffi cient de ruissellement* de la plate-forme sans
dimension

i = in tensit en mm/h pour une frquence dtermine

A = surface en ha de la plate-forme

Le principe de calcul est donc de dterminer louvrage
dassainissement qui possde la capacit dvacuer ce dbit. Pour cela,
le dbit capable* de louvrage Q

c dbit. Pour cela, le dbit capable* de louvrage Q

c dbit. Pour cela, le dbit capable* de louvrage Q(coulement
pleine section) donn par la formule de Manning Strickler* (cf.
annexe 4.2.1) :cf. annexe 4.2.1) :cf

avec :Q : dbit en m3/s

K : coeffi cient de rugosit

Rh : rayon hydraulique avec :

en mtres

Sm : section mouille* en m2

Pm : primtre mouill* en m

p : pente en m/m

est compar au dbit de ruissellement trouv par lquation 1
ci-dessus.

Lannexe 4.2.5 expose le principe du mode calculatoire et lannexe
4.2.6 propose le calcul douvrages classiques savoir le
dimensionnement dune cunette* engazonne, dun caniveau* en TPC, dune
succession de 2 ouvrages de collecte et de lalimentation dun bassin
par association de branches de rseau.

Le calcul est men par itration.

1.2.4 - Entretien et exploitation des ouvrages [11]

Quelques recommandations sont prendre en compte au niveau de la
conception du projet : les ouvrages superfi ciels sont prfrables
aux ouvrages enterrs ; rduire autant que faire se peut les
diffrentes typologies des ouvrages ; choisir des ouvrages rustiques
et accessibles et des matriaux prennes ; ne pas descendre en
dessous dun diamtre de 600 mm pour les traverses sous chausse et
400 mm pour les demi-traverses pour des raisons dentretien et de
dcantation des eaux mais galement pour rpondre des problmes de
tassement. En effet, ces ouvrages qui reposent gnralement sur le
terrain naturel, subissent des charges importantes (remblai, trafi
c, ...) et peuvent prendre des fl ches ; en cas de dbouch sur un
talus enherb, accompagner la chute par une descente tuile ; les
traverses sous chausses tant fortement sollicites (charges
statiques et dynamiques) prvoir des tuyaux adapts ; on retiendra a
minima une canalisation en bton arm srie 135A (cf. fasc. 70 [4]).
Prvoir sa protection en phase chantier. prvoir des accs aux
ouvrages pour leur entretien (pistes, escaliers, refuges, ) ; en
alignement droit, lespacement entre 2 regards peut tre port 80 m
compte tenu des performances des matriels dentretien par
hydrocurage ; des regards visitables devront imprativement tre poss
sur le trac ; des regards dentretien non visitables peuvent tre
ventuellement intercals entre les regards visitables ;
limplantation des ouvrages doit se faire avec le souci permanent de
la scurit du personnel exploitant et en minimisant la gne de
lusager.
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1.3 - Drainage routier Le lecteur doit se reporter au guide
technique Drainage routier [12] qui traite du sujet.

1.3.1 - Dfinition

Le drainage consiste collecter et vacuer les eaux internes de la
route.

1.3.2 - Qui fait quoi ?

La dcision de drainer relve de la comptence des gotechniciens et
des mcaniciens des chausses.

La proccupation de lassainissement routier est de caler
lensemble des ouvrages de faon assurer lvacuation des drains.

1.3.3 - Rappel sommaire des effets de leau sur la route

Il est illusoire de penser quune chausse sera exempte deau,
nanmoins on peut prvoir un dispositif de drainage qui concentre et
canalise ces venues deaux vers lextrieur de la plate-forme* le plus
rapidement possible.

Concevoir un drainage nest pas forcment ncessaire dans tous les
projets neufs (chausses faible trafi c, absence de poids lourds,
contexte hydrogologique* et hydrologique* favorable, qualit des
matriaux ), mais pralablement, une analyse rigoureuse et des
investigations pousses devront tre menes avec des spcialistes des
chausses : les eaux infi ltres dans une chausse (absence de
drainage ou dfaut dassainissement) provoquent une dtrioration
rapide des ouvrages ; leffet de pompage pendant les cycles gel-dgel
dtriore les performances des matriaux et, terme, est responsable de
la ruine de louvrage ; les chausses souples sont particulirement
vulnrables la teneur en eau notamment celles traites avec des GNT
;NT ;NT les couches de roulement en bton bitumineux ne sont pas
tanches, les dfauts dentretien courant et le vieillissement des
enrobs accroissent la permabilit ; les interfaces des matriaux et
les rives des chausses sont des zones critiques ; les variations de
la teneur en eau des matriaux constituant le corps de chausse infl
uent considrablement sur ses caractristiques mcaniques.

1.4 - Lutte contre la pollution routire Le lecteur doit se
reporter au guide technique Traitement de la pollution routire [13]
qui fournit lensemble de la dmarche mettre en uvre pour prendre en
compte la protection de la ressource en eau dans les projets
routiers.

1.4.1 - Dfinition

la lutte contre la pollution dorigine routire consiste prvoir
lensemble des dispositifs mettre en uvre pour atteindre les
objectifs de la protection de la ressource en eau.

1.4.2 - Qui fait quoi ?

Les spcialistes de lenvironnement dfi nissent et hirarchisent
les enjeux vis--vis de la Ressource en Eau (RE).

Le concepteur dimensionne les ouvrages pour atteindre les
objectifs de protection de la ressource en eau.

1.4.3 - Rappel sommaire des enjeux

Les pollutions de chantier, chroniques, saisonnires et
accidentelles sont susceptibles de dgrader la qualit de leau, de
ses habitats et de ses usages.

Il est rappel, par ailleurs, que la lutte contre la pollution
routire impose au chef de projet des obligations environnementales.
Tout manquement ces obligations peut conduire des situations
contentieuses et engager la responsabilit du matre douvrage.
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2 - Progression des tudes

Ltablissement dun projet dassainissement ne doit pas se
superposer la gomtrie dfi nitive et cale de la route.

Il faut donc procder par itration conjointement avec la mise au
point de ltude gomtrique du trac, ltude gologique et
lenvironnement. Les DIRENet les services de police de leau seront
utilement associs au dbut de la progression des tudes et plus
particulirement ds le stade dlaboration des tudes
denvironnement.

Lobjectif premier est dtablir les contraintes de calage du trac
relatives aux rtablissements des coulements naturels, la protection
de la ressource en eau, lassainissement et au drainage de la
plate-forme. Le futur exploitant sera associ lquipe projet
(conception des ouvrages, modalits de ralisation des travaux,
exploitation, entretien et gestion).

Cette dmarche sera initie ds le stade de ltude prliminaire pour
se fi naliser au projet.

2.1 - tudes prliminairesLa circulaire n 94-56 du 05 mai 1994
prcise : les tudes prliminaires permettent de dterminer les
fonctions satisfaire et de sassurer de la faisabilit technique et
fi nancire de linfrastructure projete. Ces tudes visent donc
principalement dfi nir le parti damnagement de la route, mais aussi
son enveloppe fi nancire prvisionnelle .

Elles sont gnralement tablies partir de plans lchelle du 50
000me, voire du 100 000me.

En matire dassainissement routier, les tudes prliminaires
doivent mettre en vidence toute

contrainte en matire dhydraulique* et de protection de la
ressource en eau ayant une incidence fi nancire signifi cative sur
le projet. Ce type de problmatique est mis en vidence par une
dmarche dexpert.

Il convient que le chef de projet porte une attention toute
particulire sur lhydraulique et la protection de la Ressource en
Eau (RE).

2.1.1 - Hydraulique *

En prvoyant : la localisation des exutoires* (dbit, aspect
qualitatif et quantitatif ) ; la dfinition des champs dinondation
(tude denvironnement) et recensement des zones inondables
(expansion, hauteur de submersion, dure, frquence) ; la proposition
douvrage dart pour franchir les cours deau et leur champ
dinondation ; l analyse des t racs t raversant les champs
dinondation et des ordres de grandeur du calage altimtrique
(estimation des travaux de terrassement et de protection).

2.1.2 - Protection de la Ressource en Eau (RE) :

A partir du recensement des ressources en eau forte valeur
patrimoniale (tude denvironnement), il sagit de dfi nir lincidence
de la prsence de ces ressources sur la gomtrie de litinraire. La
dfi nition de la typologie des mesures de protection seffectue
ensuite.

Hormis les zones points durs , les estimations sappuient sur des
ratios.
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2.2 - tudes davant projet sommaire (APS)Ces tudes permettent de
prciser le parti retenu en choisissant la solution et en arrtant un
cot objectif plafond. Le contenu de ces tudes est limit ce qui est
ncessaire pour lancer la procdure denqute publique .

LAPS aboutit la description des variantes de trac et la justifi
cation du choix propos (bande de 300 m pour un trac neuf en milieu
interurbain, trac prcis pour les amnagements en milieu urbain ou
priurbain permettant linscription de lemprise dans les documents
durbanisme) .

La justifi cation du choix propos rsulte dune analyse
multicritre des variantes tudies.

2.2.1 - Choix des chelles des plans des tracs tudis

tudes des variantes :- en zone rurale : 10 000me (5 000 me au
droit des

secteurs diffi ciles)- en zone urbaine : 5 000me (2 000 me au
droit des

secteurs diffi ciles) variante propose :- en zone rurale : 5 000
me 10 000 me

- en zone urbaine : 1 000 me 2 000 me.Ces indications nexcluent
pas un agrandissement des chelles, si ncessaire au niveau de
certains points durs.

2.2.2 - Assainissement routier au stade de lAPS

Ltude dassainissement routier consiste en premier lieu :

localiser prcisment les exutoires* avec leurs spcifi cits ;
rechercher dans le primtre de la zone dtude retenue les donnes
environnementales relatives aux eaux de surfaces et souterraines,
et notamment celles pouvant entraner des diffi cults futures. Ces
donnes peuvent prsenter un caractre contraignant voire introduire
des obligations. A ce stade, les investigations hydrologiques* et
hydrogologiques* doivent avoir t inities, car leur synthse sera
ncessaire dans le contenu du dossier ; recenser les contraintes de
calage de lensemble des tracs tudis, dfi nies dans le tableau n
5.

Ltablissement de ces contraintes seffectue partir de plans aux
chelles dj mentionnes.

Dans la plupart des cas, le bureau dtudes sappuiera sur de
linformation existante pour ce qui concerne les champs dinondation
ou sur des calculs sommaires. La modlisation sera rserve aux points
durs. Les dlais parfois importants de ralisation de ces tudes
invitent les entreprendre trs tt.

Lanalyse des contraintes lies lassainissement routier (et aux
autres domaines de la route) permet de recaler, au mieux, les
tracs. Ces derniers servent de base ltude dfi nitive de
lassainissement routier.

La comparaison des quipements, des cots, des modifi cations
apportes aux coulements et limpact du projet sur la ressource en
eau pour chacune des variantes, permettra leur classement.

Pour la solution propose, le dimensionnement et le chiffrage des
ouvrages de protection des eaux seront affi ns.1

En plan Profi l en long Profi l en travers

coulements naturelsEmplacement sur

cours deau, champs dinondation

tablirles contraintesde calage par

dfi nition de la HAMAM

Liens avecla nomenclature de

la loi sur leau

Assainissementde la plate-forme

Points de rejets ou contraintes

Faire ressortir les zones de forte pente,

calage pour rejets TPC, points bas, points bas

Zones ncessitant des ouvrages de grandes

caractristiques

Drainagede la plate-forme

Zones ncessitant un drainage

(cf. tude labo)cf. tude labo)cf

Calage pour exutoire des drains

Protectionde la ressource

en eau

A partirde la hirarchisation de la vulnrabilit de

la RE le long.Du trac

Points bas prohiber,

sens des pentesTypes douvrages Types des ouvrages hors PF

Cf. annexe 4.4 pour les abCf. annexe 4.4 pour les abCf. annexe
4.4 pour le rviations et les symboles

Tableau n 5 : contraintes de calage de lensemble des tracstes de
calage de lensemble des tracste

1 Attention, le seuil de 1 830 000 pour le cot global du projet
conditionne la modalit de lancement de lenqute publique (cot du
projet < 1 830 K pour le cot global du projet conditionne la
modalit de lancement de lenqute publique (cot du projet < 1 830
K pour le cot global du projet conditionne la modalit de lancement
de lenqute publique (cot du projet < 1 830 K pour le cot global
du projet conditionne la modalit de lancement de lenqute publique
(cot du projet < 1 830 K : enqute de droit : enqute de droit
commun ; cot du projet > 1 830 Kcommun ; cot du projet > 1
830 Kcommun ; cot du projet > 1 830 K : enqute Bouchardeau). :
enqute Bouchardeau).
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Contraintes lies la protection de la RE

tude de labo dfi nissant les sols sensibles leau

Contraintes de calage du trac- rtablissement des EN- protection
de la RE- assainissement/drainage

Validation par le MO

- Analyse et chiffragedes propositions retenues

- Dfi nition de la procduredenqute publique

Remise dun nouveau tracpar le MO

Esquisse de trac ou fuseau dtude

Choix du trac soumis lenqute dutilit publique

Enqute dutilit publique

tude de projet

Propositions damnagementspar le BE

Avis favorable

non

non

oui

oui

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles

Schma n 9 : synthse de la progression des tudes dAvant-Projet
Sommaire (APS)PS)PS
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2.3 - tudes de projetLes tudes de projet permettent de prciser
la solution, darrter les choix techniques et de fi xer le cot de
projet plafond. Elles dbouchent sur les enqutes parcellaires et les
tudes dexcution.

Le plan gnral du projet est tudi gnralement une chelle variant
du 1/500 au 1/2000.

2.3.1 - Contraintes de calage

A ce niveau dtude, les contraintes de calage du trac sont dfi
nir prcisment :

pour les rtablissements des coulements naturels, la HAM est dfi
nie en fonction du rgime de lcoulement laval et dans louvrage
projet (calage des ouvrages projets gnralement au 1/500 en longueur
et 1/100 en hauteur) ;

linfl uence des ouvrages de protection, hors plate-forme*, de la
ressource en eau, est apprcie en dimensionnant les ouvrages et en
intgrant laltimtrie des fi ls deau des rejets sous plate-forme*. Le
profi l en long de linfrastructure est galement caler en fonction
de laltimtrie donner aux points bas (points de rejet privilgis)
;

lassainissement de la plate-forme doit, quant lui, intgrer les
dispositifs ventuels de scurit sur lemprise ncessaire
lassainissement ainsi que le rejet des TPC. Une attention
particulire est apporter aux calages des fi ls deau des carrefours
en fonction des dvers et des quipements. Les drains doivent pouvoir
scouler gravitairement.

2.3.2 - Validation des principes gnraux

il est souhaitable, le cas chant, que les principes de
rtablissement des coulements naturels et de protection de la
ressource en eau soient valids par les services de police de leau
ce stade de ltude ; l ana ly se de s cont ra in te s g loba l e s l
i e s lassainissement routier permet de caler au mieux les tracs.
Les changes ( niveau ou dnivels) doivent galement tre cals partir
de ces contraintes ; pour ce calage, le matre duvre intgre galement
les autres contraintes (environnement, gologie, quilibre des
terres, scurit routire...). Le bureau dtudes assainissement routier
doit alors vrifi er que le calage propos par le matre duvre (ce
calage rsulte le plus souvent dun compromis entre les diffrentes
contraintes) nengendre pas de diffi cults importantes pour
lassainissement routier (aspects conception, incidence sur le
milieu naturel, scurit, maintenance, accs et entretien).

Le matre duvre doit alors tre inform de ces diffi cults (exemple
: mise en place de station de pompage, risque dinondation de
linfrastructure et (ou) des terrains avoisinants, risque
dhydroplanage, fonctionnement du rseau de drainage non
satisfaisant, diffi cults daccs un bassin...). lorsque le trac est
valid par le matre duvre, ltude applicative dassainissement peut
tre effectue.
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Contraintes lies la protection de la RE

tude Labo dfi nissant les sols sensibles leau

Esquisse de trac ou fuseau dtude

Dfi nition des principes de rtablissement des EN

Dfi nition (1) des principes de protection de la RE

Validation par services de PE

Calage fi n du projet enfonction (points de rejets, types)

Validation par services de PE

Calage fi n du projet li aux rtablissements des EN

Remise des contraintesdAR au MR au MR O

Prise en compte de lensembledes contraintes par le MO (2)

Remise dun trac cal au BE ARpar le MO

Vrifi cation du calage par BE ARFaire part au MO de
lincidence

du calage sur AR

Nouveau calage ventuel du trac

tude du projet dAR daprs la R daprs la Rgomtrie valide par le
MO

Dfi nition des zones drainer en liaison avec

les terrassements et chausses et en fonction de la nature

des ouvrages dassainissement de PF

Calage fi n du projetpour assurer le drainageet lassainissement
de PF

avec des exutoires

non

nonnon

(1) ou prcision par rapport lAPS(2) il sagit galement des
contraintes autres que celles lies lAR il sagit galement des
contraintes autres que celles lies lAR il sagit galement des
contraintes autres que celles lies l (gol., paysage, bruit)AR
(gol., paysage, bruit)AR

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles

Schma n 10 : synthse de la progression des tudes de projet
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2.4 - Dossiers Loi sur leau (DLE) ou dossier police de leauLe
guide Nomenclature de la loi sur leau application aux
infrastructures routires [9] rappelle le cadre rglementaire et
lgislatif de la loi sur leau et prcise lutilisation des principales
rubriques dans le domaine des infrastructures linaires.

2.4.1 - Au niveau de ltude de projet

Au niveau de ltude de projet, le trac de lensemble des voies
projetes (section courante, changeurs, rtablissements de voiries,
chemins de dsenclavement) est fi x. Par ailleurs, le niveau projet
fournit la nature et les caractristiques dfi nitives des ouvrages
ainsi que certains points de dtails qui peuvent savrer ncessaires
linstruction du Dossier Loi sur lEau.

En outre, au niveau du projet, la prise en compte de la loi sur
leau dans la ralisation des chantiers routiers [14] est raliste
(installations provisoires, pistes de chantier, besoin de prise
deau...). Lintgration des incidences de chantier dans le Dossier
Loi sur lEau doit tre prise en compte.

Suivant les enjeux vis--vis de la ressource en eau et la
complexit des ouvrages projeter ou le niveau de dtail fournir, le
Dossier Loi sur lEau peut seffectuer : partir de ltude de projet
ralise ; dans ce cas, le dlai dinstruction du Dossier Loi lEau
sajoute au dlai dlaboration de ltude du projet ; en anticipant sur
ltude de projet ; il sera alors fourni les principes (par exemple,
position schmatique des bassins sur un plan, bassin type, tableau
prcisant les caractristiques de chaque bassin).

Un contact avec les services de police de leau est souhaitable
en cas dinterrogation sur la faisabilit du deuxime cas.

Dans tous les cas, le Dossier Loi sur lEau prsent doit tre mont
dans un souci de clart, de transparence et de lisibilit technique
pour un large public.

2.4.2 - Au niveau de lAvant-Projet Sommaire (APS)

En toute rigueur, le niveau APS ne correspond pas au niveau
dossier Loi sur lEau. En effet, le trac du projet nest pas fi x
(section courante, changeur...) et lchelle de lAPS (1/5000 en
gnral) ne permet pas de rpondre aux points de dtail lorsque cest
ncessaire. Il est galement diffi cile de traiter laspect chantier
dans le Dossier Loi sur lEau au niveau APS.

Cependant en cas de dlai serr pour lancer une opration (ou
opration damnagement sur place o le trac est obligatoirement fi x),
la pratique montre que des Dossiers Loi sur lEau peuvent tre
instruits au niveau APS en mme temps que lenqute dutilit publique
(DUP).

Dans ce cas, il y a lieu deffectuer deux enqutes simultanes mais
disjointes (les dossiers de DUP et DLE sont spars et les registres
denqutes galement). Ce cas l peut-tre envisag lorsquil ny a pas de
problmatique aigu concernant lincidence du projet sur la ressource
en eau, lorsque le trac routier projet est relativement fi g ou
quun dplacement du trac routier nengendre pas de problmatiques
diffrentes par rapport au trac prsent dans le DLE.

Ceci nexclut pas dtudier dans le dtail certains aspects. Par
exemple, le rtablissement dun coulement dans lequel des remontes de
poissons ont lieu, peut tre concern ainsi que la modlisation dun
champ dinondation et des ouvrages de rtablissement de ce champ
dinondation pour une contrainte de surlvation donne du plan deau.
Ces tudes ne sont pas forcment ralises lAPS une chelle
topographique compatible avec le DLE.

Ceci tant, lorsque le DLE est effectu au niveau APS, le
ptitionnaire sexpose plus particulirement lapplication de larticle
15 du dcret n 93-742 du 29 mars 1993 (nouvelle demande
dautorisation avec enqute publique le cas chant).

Il est conseill de prendre contact avec le service de Police de
lEau pour apprcier, en commun, la faisabilit dun Dossier Loi sur
lEau au niveau APS.
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3 - Dmarche qualit des tudes

La circulaire du 22 dcembre 1992 qui traite de la qualit de la
route a prcis que chaque phase du processus dlaboration dun projet
routier doit tre complte pour ne pas mettre en dfaut les phases
ultrieures. Ceci ncessite une connaissance suffi sante du domaine
assainissement routier, ainsi que les interactions avec les autres
domaines (gomtrie du trac, environnement, gotechnique, scurit,
exploitation et entretien, ...).

En matire dassainissement routier, chaque phase (ou niveau
dtude) du processus dlaboration fait appel une progression qui
utilise des donnes lmentaires (appeles entres), applique des tches
et produits des rsultats (appels sorties).

Les dmarches prsentes ci-aprs sont volontairement simplifi es
dans un souci de clart. Les points darrts mentionns dans les
tableaux suivants sont des points darrts dits techniques et non de
procdure.

Elles nexcluent pas dventuels complments apports par diffrents
guides traitant de la qualit des tudes.

Ces dmarches doivent orienter la rdaction des cahiers des
charges lattention des bureaux dtudes pour passer une commande.

3.1 - Notions de processus et de progression, dentres, de
sorties et de tches

3.1.1 - Processus

Le processus reprsente lensemble des niveaux dtudes qui
sarticulent les uns aprs les autres pour aboutir un projet conforme
lexpression des besoins de la matrise douvrage.

3.1.2 - Progression

Dans le cadre du prsent guide, chaque niveau dtude, les
progressions sappliquent aux quatre domaines suivants (cf. schma n
12) :cf. schma n 12) :cf

rtablissement des coulements naturels ; protection de la
ressource en eau ; assainissement de la plate-forme ; drainage de
la plate-forme.

Nota : le terme progression sadresse ici aux macros tches Nota :
le terme progression sadresse ici aux macros tches Nota :ncessaires
pour mener bien chaque tape technique chaque niveau dtudes dAR. Il
se diffrencie du terme du chapitre 2 Progression des tudes qui,
dans ce chapitre traitait dentits densemble (ex. : calage du PL(ex.
: calage du PL(ex. : calage du P ).L).L
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3.1.3 - Entres requises et sorties attendues

Les entres sont composes de tous les documents dont il faut
disposer pour procder ltude technique. Les sorties sont constitues
de tous les documents attendus lissue de ltude technique : plans,
note de calcul, schmas fonctionnels, mmoire technique.Les entres
sont fournies par le matre douvrage et les sorties sont fournies
par le bureau dtude.

3.1.4 - Tches principales

Les tches sont effectues par le bureau dtudes.Le guide nayant
pas vocation constituer un manuel

P

R

O

C

E

S

S

U

S

ENTREES

SORTIES

Etudes Prliminaires

Etudes de projet

APS

Dossier loi sur leau

P R O G R E S S I O N

Schma n 12 : progression des tudes

de formation, la description des tches est limite aux
macro-tches essentielles sans entrer dans tous les dtails des tches
lmentaires. Lintrt de cette prsentation est : dattirer lattention
sur les incontournables ; faciliter la programmation du travail du
projeteur ; homogniser les pratiques ; identifi er les tapes les
plus pertinentes pour exercer les diffrents contrles.

Le tableau n 6 donne un exemple des tches principales.

Entres(Matre dOuvrage)

Tches(Bureau dEtudes)

Sorties(Bureau dEtudes)

1. Gomtrie du projet valide 1.Evaluation du dbit de projet 1.
Mmoire

2. Etudes : - gologique et gotechnique- denvironnement

2. Choix du type et des caractristiques de lOH (en fonction des
caractristiques du projet du cours deau, du Q de projet et du
respect des caractristiques hydrauliques de lcoulement...) et des
amnagements

2. Plan du BV avec n des BV avec n des BV V, V, Vposition des
OH, informations diffrencies concernant la gologie et
lenvironnement

3. Priode de retour du dbit de projet et contraintes lies
lOH

Arrts de P.E. si le DLE a ttabli au niveau APS

3. Dessins techniques

Avant mtr/estimation

3. Dessins techniques dfi nissant lensemble des mesures
projetes

Avant-mtr/estimation

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symbolesTableau n 6 :
exemple dun coulement naturel au niveau projet
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3.2 - Passer une commande

3.2.1 - Principes gnraux

Les principes oprationnels de passation dune commande sont
identiques, que la commande soit passe en interne, un service
spcialis ou un CETE, des quipes travaillant en partenariat ou un
bureau dtudes priv. Seule la procdure juridique diffre.

Le dlai de remise de ltude est compt partir de la lettre de
commande . Il doit tenir compte des

Entres(Matre dOuvrage)

Tches(Bureau dEtudes)

Sorties(Bureau dEtudes)

1. Gomtrie du projet propos (avec Terrain Naturel)- plans- PL-
PT types

2. tude denvironnement : relev des aspects ayant une infl uence
sur le rtablissement des EN et les milieux aquatiques, PPRN.

3. PLU

4. Priode de retour du dbit de projet (Q

pprojet (Q

pprojet (Q )

5. Prise en compte de dbits exceptionnels (Q

exexceptionnels (Q

exexceptionnels (Q )

6. Caractristiques minimum des ouvrages et prise en compte des
aspects entretien et exploitation

7. Validation des services de PE sur les options retenues
(facultatif ; peut concerner par ex. les hypothses sur les
latitudes de surlvation des zones inondables...)

8. Gomtrie dfi nitive valide- plan reprsentant lensemble des
voiries rtablies avec position des OA...- PL- PT types

Dlimitation des Bassins Versants (BV)

Enqute de terrain (vrifi cation des limites de BV enjeux, V
enjeux, Vrelevs des OH existants, niveaux de crues et champ
dinondation, fonctionnement de ces OH en priode de crue, type de
lit, obstacles...) et recueil de donnes et dinformations(DIREN,
DDAF...)

Connaissance de la pluviomtrie valuation des Q

p valuation des Q

p valuation des Q et Q

ex et Q

ex et Q , Q

MNA5, Q

MNA5, Q ,

Q moyen annuel Typologie des OH projets Prdimensionnement des
OH

avec dfi nition des HAM

Passage de Qex

Passage de Qex

Passage de Q dans les OHprojets

Recommandations pour lemplacement et le calage du trac en plan
et PL remises au MO

Point darrt* Rajustement :- des limites et superfi cies des BV-
des Q

p- des Q

p- des Q- des Q

ex- des Q

ex- des Q Prdimensionnement des

ouvrages Mesures daccompagnement

(recalibrages, chutes, protections...)

Avant-mtrs Estimations

Cartes des BV avec position des V avec position des VOH, Zones
Inondables (ZI),etc.

Plans et PL avec :Note succincte faisant notamment apparatre :-
le rappel des entres- pluviomtrie retenue- calcul de Q

p- calcul de Q

p- calcul de Q et Q

ex et Q

ex et Q , Q

MNA5, Q

MNA5, Q ,

Q moyen annuelp

Q moyen annuelp

- Principes de rtablissement des EN ayant dtermins la typologie
des ouvrages

- Consquences du Qex

- Consquences du Qex

- Consquences du Q- Les points durs (ex. : demande

de relever substantiellement le PL) et les consquences du non
relvement du PL

Nota : pour les contraintes de calage de trac les sorties
peuvent tre rendues au MO sous forme de document de
travail.(documents minutes)...

Cartes des BV avec position des V avec position des VOH

- Plans et PL routiers avec positions et caractristiques des OH,
Q

p, Q

p, Q , Q

ex, Q

ex, Q et H

AM

Mmoire technique justifi catif avec notamment le rappel des
entres

Estimation

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles

Tableau n 7 : laboration de lAPS au niveau du rtablissement des
coulements naturelsPS au niveau du rtablissement des coulements
naturelsPS

points darrts et des dlais de remise des entres par le Matre
dOuvrage.

Les entres et les orientations de base permettant un bon
droulement de ltude sont indiques dans les tableaux n 7, 8, 9, 10
et le schma n 13, avec les tches et les sorties requises par niveau
dtudes.

3.2.2 - Progression des tudes

laboration de lAvant-Projet Sommaire (APS)Au niveau du
rtablissement des coulements naturels
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Entres(Matre dOuvrage)

Tches(Bureau dEtudes)

Sorties(Bureau dEtudes)

1. Gomtrie du projet propos

2. tudes denvironnement :Vulnrabilit des milieux rcepteurs
superfi ciels, objectifs de qualit des cours deau, position des
captages et des primtres de protection, orientations du SAGE,
mesures gnrales dobjectifs de protection de la RE, etc.

3. tude gologique :- nature des sols paisseur

de la protection des nappes-vulnrabilit de la ressource en eau
souterraine, cf. annexe cf. annexe cf4.6 [13]

4. Trafi c routier

5. Temps dintervention sur site en cas de Pollution Accidentelle
(PA(PA(P ) et prise en compte des aspects entretien et
exploitation

6. Validation, par les services de PE, des mesures prises pour
protger la RE (facultatif )

7. Gomtrie dfi nitive de lensemble des voiries- plan- PL- PT
Types

Hirarchisation, le long de la gomtrie projete, de la
vulnrabilit, de la ressource en eau (RE)

Affectation dun type douvrage de protection de la RE, chaque
classe de la hirarchisation, avec une priode de retour dinsuffi
sance associe louvrage.

Recommandations pour le calage du trac (plan et PL)

Point darrt* Application des mesures de

protection de la RE- Avant-mtr - Estimation

Document graphique concernant la hirarchisation de la
vulnrabilit de la RE

Schmas des ouvrages types de protection de la RE

Plans et PL portant les modifi cations de trac prconises

Note succincte explicitant les propositions

Position des captages et de leur primtre de protection sur le
plan du BV (ou plan spar)V (ou plan spar)V

Objectif de qualit des CE (plan BV ou autre)V ou autre)V

Hirarchisation de la vulnrabilit de la RE

Ouvrages types de protection de la RE

Plans et PL projet- position des points de rejet- position des
ouvrages de protection de la RE hors PF.F.F

Zones dapplication des mesures projetes sur la PF (zones tancher
)

valuation des charges de pollution (si ncessaire) et des
concentrations rsultantes- Mmoire technique- Avant-mtr-
Estimation

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles

Tableau n 8 : laboration de lAPS au niveau de la protection de
la ressource en eauPS au niveau de la protection de la ressource en
eauPS

laboration de lAvant-Projet Sommaire (APS)Au niveau de la
Protection de la ressource en eau
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Entres(Matre dOuvrage)

Tches(Bureau dEtudes)

Sorties(Bureau dEtudes)

1. Gomtrie du projet proposde lensemble des voiries- plan- PL-
PT Types

2. tude de la protection de la RE- hirarchisation de la
vulnrabilit de la RE- points de rejet

3. tude gologique - nature des sols (sensibilit leau)- nature de
la permabilit des sols (auto protection des eaux souterraines
vis--vis dune pollution accidentelle)

4. Prise en compte des aspects entretien et exploitation

5. Gomtrie dfi nitive de lensemble des voiries - plan- PL- PT
Types

Dfi nition, par classes homognes, de la nature et des
caractristiques de premier ordre de lassainissement

Apprciation des zones spcifi ques ayant une incidence sur
lemprise du projet ou (et) sur un surcot signifi catif des ouvrages
et sur le calage du trac

Recommandations pour le calage du trac

Point darrt*

Adaptation des mesures prcdemment dfi nies - Avant-mtr-
Estimation

Profi ls types habills avec les ouvrages types
dassainissement

Plan avec points de rejet et zones dapplication des profi ls
types

Note succincte explicitant les propositions

Mmoire technique- Avant-mtr- Estimation

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles

Tableau n 9 : laboration de lAPS au niveau de lassainissement de
la plate-formePS au niveau de lassainissement de la
plate-formePS

laboration de lAvant-Projet Sommaire (APS)Au niveau de
lassainissement de la plate-forme


	
34 Assainissement routier - GTAR

Entres(Matre dOuvrage)

Tches(Bureau dEtudes)

Sorties(Bureau dEtudes)

1. Gomtrie du projet propos

2. Climatologie de la rgion (aspect gel/dgel) prise en compte
pour les structures de chausse

3. tude gologique et gotechnique- nature des sols (sensibilit
leau)- drainage de talus

4. PT Types avec nature des ouvrages- dassainissement (Matre
dOuvrage ou Bureau dEtudes) et- structures de chausse

5. Prise en compte des aspects entretien et exploitation

6. Gomtrie dfi nitive de lensemble des voiries- plans- PL- PT
types

Reprage des zones ncessitant un drainage en fonction :- des
orientations fournies dans ltude gologique- de la climatologie- de
la nature des ouvrages dassainissement (aspect impermabilisation de
PF)

Profondeur des dispositifs drainants en fonction de lpaisseur
des structures de chausse et couche de forme

Recommandations pour le calage du PL du projet

Point darrt*

Dfi nition des zones de drainage

Position du type de drainage sur PT Types- Avant-mtr-
Estimation

Zones de PL rehausser

Notice succincte explicitant les propositions

Plan et (ou) PL avec zones drainer et application

PT Types avec position des systmes de drainage- Mmoire
technique- Avant-mtr- Estimation

Cf. annexe 4.4 pour les abrviations et les symboles
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